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Transferts en cas de débordement ou de rupture de service : 
 

Les modalités de transfert seront appliquées suite à l’évaluation de la situation actuelle (voir encadré) entre les ASI, les 
gestionnaires (incluant les coordonnateurs d’activités) et les gynécologues/omnipraticiens accoucheurs sur la décision 
ou non d’effectuer les transferts. Le transfert vers un autre centre hospitalier doit être évalué en fonction d’où il est 
possible de transférer la parturiente selon son état clinique, le niveau de soins requis (parturiente et bébé), la situation 
actuelle dans les autres centres hospitaliers, les ressources infirmières disponibles et la couverture médicale. Dans 
toutes les situations où un milieu est à risque de transférer des patientes, le coordonnateur du site affecté doit s'enquérir 
préventivement de la situation d'occupation au CHUL. 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  

ALGORITHME TRANSFERT INTER-HOSPITALIER CLIENTÈLE OBSTÉTRIQUE  
EN CAS DE DÉBORDEMENT OU DE RUPTURE DE SERVICE (INFIRMIER OU 

MÉDICAL) AU CISSS DE CHAUDIÈRE-APPALACHES 

Admission et prise en charge de 

la cliente sur place. 

Transfert possible à la suite de l’évaluation du médecin ? 

  

Transfert vers un autre centre hospitalier  
Il est obligatoire de faxer le suivi de grossesse au centre receveur au moment du transfert 

téléphonique 

 (Feuilles obstétricales et résultats de labo/échographie) 

 

 Déterminer le niveau de soins requis par la cliente pour déterminer le ou 
les hôpitaux receveurs. 

 L’ASI/le coordo ou le gestionnaire contacte les centres potentiels pour 
déterminer leur capacité d’accueil. 

 

Évaluation de la situation actuelle  
 

Les hôpitaux concernés évalueront le transfert en lien avec la charge de travail déjà présente sur l’unité des naissances :  
1- Le nombre de parturientes en salle d’accouchement;  
2- Le nombre de nouveau-nés en soins intermédiaires;  
3- Le nombre d’effectifs infirmiers;  
4- La disponibilité des équipements médicaux; 
5- S’assurer d’avoir appliqué le plan de contingence; 
6- La couverture médicale disponible au centre receveur; 
7- L’adéquation entre le niveau de soins requis de la patiente et ceux dispensés au centre receveur. 

 
 
 

Contacter le CHUL afin de vérifier la 
capacité, si impossible, contacter le 
CCPQ pour demande le transfert 
 ou  

Cliente demeure sur place pour son 
accouchement si aucune place 
disponible ou si c’est la décision du 
CCPQ 

 

Place disponible dans un autre centre hospitalier ? 

OUI 

 Le médecin est avisé de la disponibilité et de l’endroit possible du transfert. 
 Il avise la cliente du transfert et le confirme à l’ASI. 
 Communication et transfert entre les médecins (celui qui transfère et celui qui recevra la 

cliente dans l’autre centre). 
 Rapport de l’ASI du centre de départ à l’ASI du centre receveur. 
 Appel au service ambulancier pour transfert. 
 L’ASI avise le centre receveur de l’heure de départ de la cliente. Si retard, recontacter le 

centre receveur pour l’aviser de l’avancement du travail de la parturiente après 

réévaluation médicale si nécessaire et valider si la place est toujours disponible. 

Évaluation à l’unité d’obstétrique prévue pour l’accouchement par l’omnipraticien-accoucheur ou 
l’obstétricien-gynécologue de garde ou exceptionnellement par téléphone par l’omnipraticien accoucheur de 

garde (si absence de gynécologue ou de chirurgien pouvant faire des césariennes sur place) de la cliente. 
 

Niveau de soins et coordonnées :  
 

HÔPITAL DE SAINT-GEORGES (clientèle obstétricale 34 semaines – niveau de soins 2A) 418 228-2031, poste 34000  
HÔPITAL DE MONTMAGNY (clientèle obstétricale 36 semaines – niveau de soins 1A) 418 248-0630, poste 2265 
HÔPITAL DE THETFORD (clientèle obstétricale 36 semaines – niveau de soins 1A) 418 338-7777, poste 54040 
HÔPITAL DE LÉVIS (clientèle obstétricale 32 semaines – niveau de soins 2B) 418 835-7121, poste 17164 
CENTRE HOSPITALIER UNIVERSITÉ LAVAL (clientèle obstétricale 24 semaines – niveau de soins 3) 418 525-5444, poste 72600 
Centre coordination en périnatalité du Québec (CCPQ) 1-877-675-4993 

 
 
 

Appel de la cliente qui présente des symptômes nécessitant une évaluation ou des conseils à l’unité d’obstétrique 
prévue pour son accouchement. Évaluation par l’infirmière. Si besoin d’une consultation par le médecin : 

 

Le 22 décembre 2021 



GESTION DES SITUATIONS PARTICULIÈRES  
 

Rupture ou diminution de service dû au manque d’infirmières avec compétences 
obstétriques 
 
- Dans le cas d’une diminution de service, occasionnée par le manque de personnel infirmier ayant la 

compétence requise sur l’unité, le plan de contingence doit être appliqué. (Voir le plan en annexe 1). 

- Si des transferts sont nécessaires et qu’un corridor de transfert doit être initié vers un autre centre 

hospitalier en urgence, les modalités du présent algorithme de débordement/rupture s’appliquent. 

 
Advenant que malgré l’application du plan de contingence, la diminution de service se maintienne, il revient 
à la direction du programme jeunesse d’assurer la coordination rapide de la situation auprès de toutes les 
directions concernées pour établir un plan d’action et de communication. 
 

Rupture ou diminution de service en l’absence d’un omnipraticien-accoucheur 
 
- Dans le cas d’une rupture ou diminution de service occasionnée par l’absence de l’omnipraticien-

accoucheur, celui-ci ou le groupe d’omnipraticiens-accoucheurs désigne un remplaçant, ou le 

gynécologue de garde prend le relais. 

- En l’absence d’un omnipraticien-accoucheur, s’assurer qu’un omnipraticien ou un pédiatre prend en 

charge le nouveau-né. 

- La situation est à réévaluer dans un délai de 24 à 48 heures. 

- Si la rupture ou la diminution de service se maintient, le présent algorithme est appliqué. 

 

Rupture de service en l’absence d’un gynécologue 
 

- Dans le cas d’une absence d’un gynécologue, celui-ci ou le chef de département désigne un 

remplaçant. 

- Dans le cas d’une rupture de service occasionnée par l’absence d’un gynécologue de garde (pouvant 

se déplacer au centre hospitalier) et en l’absence d’un chirurgien ayant la compétence pour procéder à 

des césariennes d’urgence. Le département d’obstétrique doit être considéré fermé. Aucun 

accouchement ne peut y avoir lieu, sauf en cas d'extrême urgence. 

 

1. La parturiente appelle à la maternité prévue pour accouchement. L’infirmière effectue son 

évaluation selon l’échelle de triage obstétricale : 

a. Si la situation clinique permet clairement un transfert vers un autre centre, aviser 

l’omnipraticien de garde pour consultation téléphonique avec parturiente et transfert 

éventuel de médecin à médecin vers le centre receveur (se référer au présent 

algorithme); 

b. Si la situation clinique demeure ambiguë (par exemple : phase de latence, légère perte de 

liquide, etc.), la parturiente est avisée de se présenter à l’UME prévue pour son 

accouchement pour évaluation sur place. 

2. Tout transfert doit obligatoirement se faire de médecin à médecin, et ce, même lors d’une 

évaluation téléphonique. 

Précision : l'évaluation téléphonique par le médecin est une option à considérer selon la situation 
clinique précise (raison de consultation, distance de la parturiente de l'hôpital, conditions 
climatiques), et ce, seulement si l’unité mère-enfant visée est en fermeture de service et non 
seulement en réduction de service. 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
  

Mesures à appliquer advenant une rupture partielle ou totale du service : 
- Remettre à la parturiente une copie papier du dossier obstétrical et demander de l’apporter avec 

elle pour toute consultation ou lors de l’accouchement;  

- Informer à l’avance les parturientes que le centre hospitalier prévu est en fermeture partielle ou 

totale de service. Leur demander de téléphoner plus précocement au centre hospitalier prévu 

pour une évaluation par l’infirmière; 

- Faxer au centre désigné receveur le dossier de l’usagère lors du transfert. 

 



 

Trajectoire pour la clientèle suivie par une sage-femme 
 
En cas d’incapacité du centre de Lévis ou de Beauce de recevoir un transfert de responsabilité de la 
clientèle sage-femme, appliquer la trajectoire de transfert sage-femme (voir annexe 2). En résumé :  
 

 La sage-femme contacte le médecin de garde du centre receveur habituel.  

 Le médecin/gynécologue évalue la situation. Si urgence, il accueille la cliente. Si pas d'urgence, le 

médecin de garde, après vérification, demandera à la sage-femme de contacter une unité 

d'accouchement prête à accueillir la patiente. 

Approuvée par Mme Marie-Josée Larocque, responsable du service sage-femme de Chaudière-Appalaches 
le 24 novembre 2021 
 

Communications 
 

 Aviser les gestionnaires et les équipes concernés de la rupture. 

 Aviser les coordonnateurs d’activités des centres hospitaliers.  

 Aviser les urgences au besoin. 

 S’assurer, lorsque la situation est prévisible, de communiquer avec les parturientes à l’avance et 

l’inscrire au dossier. 

 S’assurer que les documents soient disponibles à tous les acteurs impliqués.  

 S’assurer d’animer les trajectoires auprès des équipes cliniques. 

Approuvé par Dr Martin Arata, président du conseil des médecins, dentistes et pharmaciens en date du 22 décembre 2021 
Approuvé par Mme Liliane Bernier, directrice des soins infirmiers en date du 20 décembre 2021 
Approuvé par Dr Jean-Pierre Gennaoui, chef médical du département d’obstétrique en date du 21 décembre 2021 
Approuvé par Dre Monique St-Pierre, directrice des services professionnels en date du 20 décembre 2021 
Approuvé par Mme Claudine Wilson, directrice du programme jeunesse en date du 22 décembre 2021 
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Annexe 1 
 
Niveaux de soins 
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Annexe 2 
 
Trajectoire sage-femme 
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Annexe 3  
 
Plan de contingence 
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